	
	CONVENTION DE PARTENARIAT INFLUENCEUR / CREATEUR DE CONTENU



Entre les soussignés :
Lot Tourisme - Agence de Développement Touristique du Lot
Adresse : 135 Rue Mendes France 46000 CAHORS
SIRET : 77705343000032
Représenté par : ………………………………………………
Fonction : …………………………………………………
Et
L’influenceur / créateur de contenu
Nom : …………………………………………………
Adresse : …………………………………………….
Email / Téléphone : ……………………………………
Compte Instagram :  ……………………………………
Adresse blog : ……………………………..
Statut juridique : ………………………………………
SIRET (obligatoire si professionnel) : ………………….
Il a été convenu ce qui suit :

[bookmark: article-1-objet]Article 1 – Objet
La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre Lot Tourisme et l’influenceur dans le cadre d’une opération de promotion touristique du Lot. Cette collaboration comprend :
· La création et la diffusion de contenus originaux sur les canaux de communication de l’influenceur ;
· La récupération par Lot Tourisme desdits contenus, pour une rediffusion sur ses propres supports (site web, réseaux sociaux, publications, newsletters, etc.) conformément aux droits cédés définis à l’article 6.


[bookmark: article-2-engagements-de-linfluenceur]Article 2 – Engagements de l’influenceur
L’influenceur s’engage à :
· Créer et publier les contenus suivants :
· Blog : ……………………………………….
· Instagram : ……………………………….
· Facebook : ………………………………..
· TikTok : …………………………………….
· YouTube : ………………………………..
· Autre : ……………………………………….
· Respecter le calendrier de publication suivant : ……………………………………………
· Utiliser les hashtags et mentions fournis dans le programme de presse et avec systématiquement la mention : @lottourisme #tourismelot
· Maintenir une qualité et une ligne éditoriale conformes à ses publications habituelles.
· Fournir un rapport de performances (statistiques de portée, engagement, vues, clics, etc.) au plus tard 3 mois après la dernière publication.
· Respecter l’image, les valeurs et la charte éthique de Lot Tourisme.

– Utilisation de l’intelligence artificielle (IA)
L’influenceur reconnaît que la collaboration repose sur la création de contenus  authentiques, personnels et fondés sur une expérience réelle du territoire.
À ce titre, l’utilisation d’outils d’intelligence artificielle générative est autorisée uniquement à titre d’assistance (correction, reformulation, structuration, sous-titrage, montage ou optimisation technique), sans se substituer à l’expérience vécue, au regard personnel ni à la création originale de l’influenceur.
La génération intégrale de contenus éditoriaux, visuels, vidéos ou audio par IA, ainsi que l’utilisation de contenus artificiels ne correspondant pas à des lieux, situations ou expériences réellement vécus dans le Lot, sont interdites sans accord préalable écrit de Lot Tourisme.
Lot Tourisme se réserve le droit de demander toute modification ou de refuser les contenus ne respectant pas ces principes.

[bookmark: article-3-engagements-de-lot-tourisme]Article 3 – Engagements de Lot Tourisme
Lot Tourisme s’engage à :
· Mettre à disposition les prestations détaillées dans le programme de presse (transports, hébergement, repas, activités, visites…).
· Fournir les informations et éléments nécessaires à la bonne réalisation de la mission.
· Verser la rémunération prévue selon les modalités ci-dessous.

[bookmark: article-4-rémunération]Article 4 – Rémunération
· Nature : 
· [ ] Pas de rémunération
· [ ] Rémunération financière
· [ ] Prestations complémentaires, si oui …………………………………………………..

· Montant de la prestation : ……………………………………
· Paiement par virement bancaire dans un délai de 10 jours à réception de la facture et du RIB. Lot Tourisme se réserve toutefois le droit de procéder au paiement par chèque.

[bookmark: article-5-durée-de-la-convention]Article 5 – Durée de la convention
· Date de début : la convention prend effet le jour d’arrivée dans le Lot
· Date de fin : Après la restitution du rapport de performances
· En cas de résiliation anticipée, un préavis de 7 jours est requis. En cas de manquement grave (non-publication, contenu non conforme), la résiliation peut être immédiate.

[bookmark: Xc70ca53c7d345e1183978cadf08cd7ab3da67a4]Article 6 – Cession de droits sur les contenus
L’influenceur cède à titre non exclusif à Lot Tourisme les droits patrimoniaux suivants sur les contenus achetés dans le cadre de la présente convention :
· Droit de reproduction : sur tout support (numérique, imprimé, audiovisuel).
· Droit de représentation et de communication au public : tous canaux de diffusion (web, réseaux sociaux, affichage, presse, événements).
· Droit de distribution : diffusion à des partenaires identifiés (voir ci-dessous).
· Droit d’adaptation : recadrage, habillage graphique, montage, sous-titrage.
· Droit de création de dérivés non commerciaux.
Durée de cession : 5 ans (ou 10 ans selon accord), 
Territoire : Monde entier
Supports autorisés : Web, réseaux sociaux, éditions print institutionnelles.
Exclusions à cocher le cas échéant : 
|_| Affichage grand format (panneaux 4x3)
|_| Produits marchands dérivés
|_| Couverture d’édition commerciale
|_| Autres : ……………………………………….
Partenaires autorisés à réutiliser les contenus dans les mêmes conditions :
· Institutionnels du tourisme (Offices de Tourisme du Lot, CRTL Occitanie, Parc Naturel Régional des Causses du Quercy)
· Et, sous réserve d'accord du photographe :
|_| Presse (locale, régionale, nationale, internationale)
|_| Partenaires professionnels touristiques (hébergeurs, prestataires, éditeurs, etc.)
|_| Autres tiers, y compris le grand public, les visiteurs ou tout acteur non expressément mentionné ci-dessus.
 Tout autre usage ou réutilisation devra faire l’objet d’une autorisation spécifique.

[bookmark: article-7-responsabilités]Article 7 – Responsabilités
L’influenceur garantit que les contenus produits sont libres de droits de tiers (musique, image, visages reconnaissables, marques, etc.) et conformes aux lois en vigueur. Il assume la responsabilité éditoriale de ses publications.
L’influenceur s’engage à mentionner le caractère partenarial de la collaboration (conformément aux règles de transparence ARPP et DGCCRF).
En cas d’apparition de tiers reconnaissables, l’influenceur devra obtenir les autorisations de droit à l’image nécessaires.

[bookmark: article-8-loi-applicable-et-litige]Article 8 – Loi applicable et litige
Le présent contrat est régi par le droit français. En cas de litige, les tribunaux de Cahors seront compétents.


Fait à : ………………………………………….
Le : ………………………………………………
Signatures :
L’influenceur : (Signature précédée de la mention manuscrite “Lu et approuvé”)




Lot Tourisme : (Signature et cachet)
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